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Chèque-énergie au sein des établissements accueillant des personnes âgées
Question écrite n° 505

Texte de la question

M. Bastien Marchive appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
différence de traitement des chèques énergie en fonction du statut juridique des établissements accueillant les
personnes âgées. Pour bénéficier de cette aide de l'État attribuée aux plus modestes dans le but de les aider à
payer les factures d'énergie de leur logement, il faut avoir déclaré ses revenus et occuper un logement assujetti
à la taxe d'habitation (TH). Or l'imposition à la TH des résidents des Ehpad ne concerne que les Ehpad à but
non lucratif puisque les locaux des Ehpad à but lucratif sont imposés de leur côté à la cotisation foncière des
entreprises (CFE). Actuellement, seuls les résidents des Ehpad à but non lucratif ayant la disposition privative
de leur logement peuvent donc faire valoir l'attribution de leur chèque énergie. Les résidents des autres
structures dépendantes du secteur médico-social y sont, elles, éligibles sous la forme d'une aide spécifique
quérable via les gestionnaires auprès de l'Agence de services et de paiement. En revanche, les personnes
âgées ayant fait le choix d'intégrer une résidence senior ne peuvent l'utiliser, quand bien même leur situation
modeste les a bien rendus éligibles au dispositif. En effet, les statuts de ces établissements ne relèvent pas du
médico-social mais du service. Les structures gestionnaires concernées ne semblent pas pouvoir finaliser les
démarches. C'est pourquoi dans un souci d'équité, il lui demande si les résidences services senior pourront être
incluses dans ce futur dispositif.
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